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Répartition des émissions de Gaz à Effet de Serre
Monaco- 2016
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Le but de cette 
nouvelle 
réglementation 
énergétique est 
d’améliorer 
significativement 
l’efficacité 
énergétique dans 
les bâtiments neufs 
et existants afin 
d‘atteindre les 
objectifs de 
réduction de Gaz à 
Effet de Serre

3

Nouvelle réglementation énergétique des bâtiments

Le diagramme schématise les niveaux de consommation de 
chauffage dans le résidentiel par année de construction du 
bâtiment

- 2/3 des consommations 



� Principaux points de la nouvelle règlementation 
énergétique

�Audit énergétique des bâtiments:

� Buts

� Guide pratique

� L’agence en ligne et Nexio Pro

�Questions/réponses
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PRINCIPAUX POINTS DE LA NOUVELLE 
REGLEMENTATION ENERGETIQUE

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 
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� Cette réglementation concerne tout autant les
bâtiments en construction que ceux existants.

� La Principauté compte environ 1 480 bâtiments
représentant plus de 3 millions de m² de surface
utile en superstructure dont près de 61% en
logements et 11% en bureaux.

� Le renouvellement urbain annuel (solde) ne
concerne qu’environ 1 % du bâti existant en
Principauté.

� D’où l’importance d’agir sur le bâti ancien.

Nouvelle réglementation énergétique des bâtiments

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 
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Cet Arrêté Ministériel de plus de 90 pages est divisé en
8 titres par essence très techniques :

Nouvelle réglementation énergétique des bâtiments

Titre I : Généralités

Titre II : Nouveaux bâtiments et extensions de 

bâtiments existants

Titre III : Réglementation énergétique par 

élément

Titre IV : Travaux d’isolation thermique rendus 

obligatoires à l’occasion de certains travaux de 

réhabilitation de bâtiments

Titre V : Etude de faisabilité des 

approvisionnements en énergie des bâtiments 

neufs et extensions de bâtiments existants

Titre VI : Audit énergétique

Titre VII: Labels

Titre VIII : Dispositions diverses

Annexes (définitions, attestations, formulaires…)

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 
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Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 

Ce texte s’articule autour de 5 principaux axes :

� Axe 1 : La simplification des textes pour une meilleure 
lisibilité.

� Axe 2 : L’adaptation aux spécificités des constructions 
monégasques.

� Axe 3 : Le renforcement technique des exigences pour 
un résultat plus ambitieux.

� Axe 4 : Le renforcement des dispositifs de contrôle pour 
obtenir des garanties de résultat.

� Axe 5 : L’élaboration d’un label monégasque adapté aux 
spécificités du territoire.

Nouvelle réglementation énergétique des bâtiments
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Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 

Un organigramme d’application, joint en annexe, décline 
les différents cas d’application :
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Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 



Les bâtiments existants

Les rénovations doivent être effectuées en mettant
en œuvre des produits de performances au moins
égales aux caractéristiques minimales prévues.

Nouvelle réglementation énergétique des bâtiments
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Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 
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Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 



Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 

Par ailleurs, des travaux d’isolation thermique
seront rendus obligatoires à l’occasion de certains travaux
de réhabilitation de bâtiments existants :

« Les Travaux embarqués »
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Nouvelle réglementation énergétique des bâtiments
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Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 

Premier cas : Le ravalement

En cas de ravalement concernant au moins 50% d’une
façade du bâtiment hors ouvertures, il s’agit de réaliser
des travaux d’isolation thermique par l’extérieur, après
qu’un audit soit réalisé afin d’optimiser ce procédé.
⇒ Audit technique ;

⇒ Ou Audit Energétique.

Nouvelle réglementation énergétique des bâtiments
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Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 

Deuxième cas : La réfection de toiture
Lorsque les travaux concernent le remplacement ou le
recouvrement d’au moins 50% de la couverture, hors
ouvertures, il s’agit de réaliser des travaux d’isolation
thermique de la toiture ou plafond du dernier niveau
occupé ou chauffé.

Nouvelle réglementation énergétique des bâtiments
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Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 

Troisième cas : L’Aménagement de locaux annexes

Pour des travaux d’aménagement d’une pièce telle que
comble ou garage d’une surface de 5 m2 pour la rendre
habitable, il s’agira de réaliser des travaux d’isolation
thermique des murs donnant sur l’extérieur.

Nouvelle réglementation énergétique des bâtiments
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Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 

Afin de tenir compte des spécificités et
contraintes du bâti existant, des possibilités
d’adaptation sont prévues par l’Arrêté :

Note argumentée

S’il existe un risque de pathologie du bâti lié à tout 
type d’isolation ou une impossibilité technique ;

Si les travaux d’isolation ne sont pas conformes à des
servitudes ou au droit de propriété, dénaturent l’aspect
des façades ou sont de nature à compromettre le
caractère des voies et emprises publiques ;

Nouvelle réglementation énergétique des bâtiments



Si les travaux d’isolation entraînent des modifications de l’aspect
de la construction en contradiction avec les prescriptions prévues
pour les bâtiments et constructions des secteurs réservés au sens
de l’article 12 de l’Ordonnance Souveraine n° 3.647 du 9
septembre 1966 concernant l'urbanisme, la construction et la
voirie, modifiée, ou pour les éléments bâtis remarquables au sens
de l’article 21 de l’Ordonnance Souveraine n° 4.482 du 13
septembre 2013 portant délimitation et règlement d'urbanisme du
secteur des quartiers ordonnancés, modifiée ;

Si le bâtiment est déjà isolé avec une résistance thermique 
supérieure à 2m².K/W sur plus de 50% des parois.

Travaux embarquésNouvelle réglementation énergétique des bâtiments
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Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 
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Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 



Des tolérances supplémentaires aux règles
d’emprise au sol ont également été introduites dans
le règlement d’urbanisme pour permettre de réaliser
des isolations thermiques extérieures :

Un dernier alinéa est ajouté à la fin de l’article 27 de l’Ordonnance Souveraine n° 3.647
du 9 septembre 1966, modifiée, susvisée, ainsi rédigé :

« Les éventuelles saillies qui pourraient être rendues nécessaires par des travaux

d’isolation thermique par l’extérieur des bâtiments existants ne sont pas soumises aux

dispositions du présent article. Elles peuvent être autorisées par la Direction de la

Prospective, de l’Urbanisme et de la Mobilité, sous réserve de ne pas compromettre le

caractère des voies et emprises publiques».
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Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 

Nouvelle réglementation énergétique des bâtiments
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� Pour l’application de cette nouvelle réglementation :

Elle est opposable à toutes les demandes déposées depuis
le 13 janvier 2019, soit 6 mois après la date de publication
de l’Arrêté Ministériel au Journal de Monaco ;

� Pour l’interdiction de la production de chauffage et

d’eau chaude sanitaire avec l’énergie fioul :

Cette interdiction sera applicable le 1er janvier 2022 à tous
les bâtiments existants.

Nouvelle réglementation énergétique des bâtiments

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 



La RE sous l’angle des procédures



AUDIT ÉNERGÉTIQUE DES 
BÂTIMENTS 

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 



Audit énergétique des bâtiments : Buts

L’audit énergétique 
des bâtiments 
permet d’évaluer la 
consommation 
énergétique du 
bâtiment et son 
impact en termes 
d’émission de gaz à 
effet de serre.

Répartition moyenne des pertes de chaleur dans les 
logements d’avant 1974 non isolés
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Il fournit une liste de réglages et de travaux préconisés pour améliorer la 
performance énergétique du bâtiment. 

Une présentation des résultats de l’audit en assemblée générale par les 
prestataire est incluse dans la prestation de base (inscrite au cahier des 
charges).

Programme de 
travaux

Coût en k€
Economie / an 

en k€

Economie 
d'énergie / an 

en MWh

Réduction des 
émissions 

GES en tonnes 
CO2 

équivalent

Temps de 
retour en 
années

Passage en 
LED-
éclairage

150 40 400 16 4

Réglages du 
chauffage

2 25 250 10 <1

Audit énergétique des bâtiments : Buts

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 
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Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 

� Pour obtenir des audits de qualité, le cahier des 
charges obligatoire de l’audit est annexé à l’arrêté.

� Il doit être réalisé par une entreprise disposant de la 
qualification OPQIBI 1905 ou équivalent.

� L’audit est valable 10 ans.

� Il devra être annexé à tout contrat de vente ou de 
location à partir du 1er janvier 2022.

Audit énergétique des bâtiments : Modalités
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L’audit énergétique des bâtiments devient obligatoire:

Audit énergétique des bâtiments : Dates à retenir

01/01/22

• pour les bâtiments achevés entre 1930 et 
1990 

01/01/25

• pour les bâtiments achevés entre 1991 et 
2013 

01/01/28 • pour tous les bâtiments achevés avant 1930

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 
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� Pour inciter les propriétaires à anticiper l’obligation légale d’audit, le 
Gouvernement met en place une subvention. 

� Elle couvre jusqu’à 75% du coût de l’audit.

� Son montant est dégressif jusqu’à sa disparition au moment de l’obligation 
légale.

Audit énergétique des bâtiments : Subvention pour les précurseurs

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 
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� Son montant maximum est plafonné. 

� Le plafond a été fixé en fonction des prix constatés pour faire réaliser un audit 
de qualité conforme au cahier des charges en Principauté.

� Toute l’information est en ligne sur le site transition-energetique.gouv.mc

Audit énergétique des bâtiments : Subvention pour les précurseurs

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 
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Audit énergétique des bâtiments : Guide pratique

https://transition-energetique.gouv.mc/Moyens-d-action/Audit-energetique
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Audit énergétique des bâtiments : Guide pratique- Devis

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 
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Audit énergétique des bâtiments : Guide pratique- Devis

� Liste des documents utiles:

� Plans

� Factures d’énergie et eau

� Contrats entretien

� Fiche bâtiment: descriptif standard qui permet au 
prestataire d’évaluer au mieux le prix de l’audit

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 
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Audit énergétique des bâtiments : Guide pratique- Enquête

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 



Audit énergétique des bâtiments : Guide pratique- Résultats

34
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Audit énergétique des bâtiments : Guide pratique- Résultats
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Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 
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Audit énergétique des bâtiments : Guide pratique- Subvention

https://transition-energetique.gouv.mc/Moyens-d-action/Subventions/Subvention-pour-l-
audit-energetique-des-batiments

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 



LES OUTILS DE LA SMEG

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 
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LES OUTILS DE SUIVI ET D’ANALYSE DES CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES

� AEL

� Nexio Pro

� Smart+
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VOS FACTURES SUR L’AGENCE EN LIGNE
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VOS FACTURES SUR L’AGENCE EN LIGNE



|  41

VOS FACTURES SUR L’AGENCE EN LIGNE
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VOTRE COURBE DE CHARGE AVEC NEXIOPRO

Analysez vos consommations d’électricité minute par minute avec NexioPro

nexiopro.smeg.mc

1. Remplissez le questionnaire disponible sur www.smeg.mc/grands-comptes/nos-services-3/nexio-pro-3

2. Retournez-le complété à gdv@smeg.mc

3. Accédez à vos courbes de charge et à vos historiques de consommation



ANTHONY DUPONT

Chargé de mission Maîtrise de l’énergie
anthony.dupont@smeg.mc
92 05 05 83

GÉRALDINE DASNIERES DE VEIGY

Chef du Service Relations Clientèle
gdv@smeg.mc
92 05 05 73

CONTACTS SMEG

ACCÉDEZ AU COMPTE DÉMO :

https://smartplus.smeg.mc/ 
identifiant : demosmart@smeg.mc 
mot de passe : smeg
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Points de contact

� Réglementation énergétique:

prospective@gouv.mc

�Audit énergétique et subvention:

transition-energetique@gouv.mc

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 



QUESTIONS/RÉPONSES

Département de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme 


